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Avis de convocation / avis de réunion



SCPI AEDIFICIS 

Société Civile de Placement Immobilier au capital social initial de 760 000 euros  

Siège social : 11 Allée du Président Roosevelt – 31000 TOULOUSE 

RCS TOULOUSE 852 697 861 

 

AVIS DE CONVOCATION A HUIS CLOS, SANS LA PRESENCE PHYSIQUE DES ASSOCIES 

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 22 FEVRIER 2021  

 

Les Associés de la Société AEDIFICIS sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire Annuelle, le 22 

Février 2021 à 10h à huis clos, hors la présence physique des associés), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 

exposé ci-après :  

1. Modification de l’article 6.3 des statuts de la SCPI (capital social statutaire),  

2. Modification de l’article 18 (commission de souscription) des statuts de la SCPI, 

3. Pouvoirs pour les formalités.  

Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut valablement 

délibérer, sur première convocation, que si les Associés présents ou représentés, qui se seront exprimés, 

détiennent au moins la moitié du capital de la Société AEDIFICIS. 

Si ce quorum n’est pas atteint lors de l’Assemblée Générale réunie su première convocation, l’Assemblée 

Générale devra alors se réunir une seconde fois, à huis clos, le mardi 2 Mars 2021 à 10h à huis clos, hors la 

présence physique des associés, à l’effet de délibérer sur le même ordre du jour. 

TEXTE DES RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de la Société de Gestion 

et du rapport spécial du Conseil de Surveillance, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les 

assemblées générales Extraordinaires, approuve l’augmentation du capital social maximum statutaire pour le 

porter de 75 000 000 € à 150 000 000 € et de modifier en conséquence l’article 6.3 des statuts qui sera 

désormais rédigé comme suit :  

 

Nouvelle rédaction - 6.3 Capital social maximum 

« Le capital maximum statutaire est fixé à cent cinquante millions d’euros (150 000 000€).  

La société de gestion est autorisée à augmenter le capital social pour le porter à ce montant maximal de cent 

cinquante millions d’euros (150 000 000 €) par la création de parts nouvelles sans qu’il y ait toutefois 

obligation quelconque d’atteindre ce montant dans un délai déterminé ». 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la Société de gestion pour modifier en conséquence les statuts 

et la Note d’Information de la Société.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de la Société de Gestion 

et du rapport spécial du Conseil de Surveillance, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les 

assemblées générales Extraordinaires, approuve la modification du montant de la commission de souscription 

de la SCPI qui passe de 10% TTI à 11,4% TTC au jour de la présente Assemblée. Par cohérence avec le reste des 

autres montants de commission indiqués dans les statuts, le % exprimé sera exprimé en HT, soit 9,5% HT. 

 

27 janvier 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°12

2100070 Page 2



En conséquence, l’article 18 des statuts de la SCPI est modifié comme suit : 

 

Ancienne rédaction - Article 18 - Rémunération de la Société de Gestion 

 

[…] 

2. Commission de souscription 

Il est dû à la Société de Gestion, pour la recherche des capitaux ainsi que pour l’étude et la recherche des 

investissements, une commission de souscription égale à 10,00% TTI au taux de TVA en vigueur au 1er janvier 

2019) du montant, prime d’émission incluse de chaque souscription, se répartissant comme suit : 

- 7,00% TTI au titre de la recherche des capitaux, 

- 2,50% HT (soit 3,00% TTC au taux de TVA en vigueur au 1er janvier 2019) au titre de l’étude et de la recherche 

des investissements ». 

[…] 

Nouvelle rédaction - Article 18 - Rémunération de la Société de Gestion 

 

[…] 

2. Commission de souscription 

Il est dû à la Société de Gestion, pour la recherche des capitaux ainsi que pour l’étude et la recherche des 

investissements, une commission de souscription égale à 9,50% HT TTI au taux de TVA en vigueur au 1er 

janvier 2019) du montant, prime d’émission incluse de chaque souscription, se répartissant comme suit : 

- 7,00% HT au titre de la recherche des capitaux, 

- 2,50% HT (soit 3,00% TTC au taux de TVA en vigueur au 1er janvier 2019) au titre de l’étude et de la 

recherche des investissements ». 

[…] 

Le reste de l’article est inchangé.  

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la Société de gestion pour modifier en conséquence la Note 

d’Information de la Société.  

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales Extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du 

procès-verbal de la présente Assemblée à l'effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi. 
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